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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 25 JUIN 2026 
 
 

Présents 

Monsieur AUVILLE, Madame BA-TALL, Monsieur BOILLE, Madame BROSSARD, Monsieur CHANDENIER, 
Monsieur CONTE, Monsieur DENIS, Madame DJABER, Madame GOBLET, Monsieur GRATEAU, Madame 
HOSTACHE, Madame JOVENEAUX, Madame LEMAURE, Monsieur MARTINS, Madame MERCIER, 
Monsieur MIRAULT, Monsieur MOURABIT, Madame QUINTON, et Monsieur VALLET, Administrateurs 
 

 

Excusés 
 

Monsieur BRESILLION, qui avait donné pouvoir à Mr AUVILLE 
Madame FROMIAU, qui avait donné pouvoir à Mme HOSTACHE 
Madame MOREAU, dont le pouvoir a été attribué à Mr CHANDENIER 
Monsieur THOMAS 
 

Participaient également à cette séance 
  

Monsieur SIMON, Directeur Général de Tours Métropole Habitat 
Monsieur BACLE, Directeur Proximité de Tours Métropole Habitat, 
Madame DROUET, Directrice des Ressources Humaines de Tours Métropole Habitat, 
Madame HOSTACHE, en tant que Secrétaire Générale de Tours Métropole Habitat, 
Madame LOISEAU, Directrice Finances-Comptabilité de Tours Métropole Habitat, 
Madame ROLLIN, Directrice Développement et Patrimoine de Tours Métropole Habitat, 
Madame VIVIER, Directrice Gestion Locative de Tours Métropole Habitat, 
Madame CHARPENTIER-GRUBER, Responsable de l’Unité par public et renouvellement urbain à la Direction 
Départementale des Territoires, 
Madame KERMORGANT,  Commissaire aux Comptes de Tours Métropole Habitat 
Monsieur VIEILLERIBIERE, Chef du Pôle SPuRLo à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités d’Indre-et-Loire,  
 

 
Présidence successive de  

 
Monsieur MOURABIT jusqu’au point 4, 

et de Monsieur DENIS, élu Président à partir du point 5. 
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FORMATION DU BUREAU  
  

(A/10) 
 
 
Le Directeur Général indique au Conseil d’Administration qu’il convient de procéder à la formation du Bureau. 

 
L’Article R.421.12 du Code de la Construction et de l’Habitation prévoit que « Le Bureau de l’Office comprend, 
outre le Président du Conseil d’Administration, Président de droit, six Membres, dont un représentant des 
locataires, qui sont élus par le Conseil d’Administration au scrutin majoritaire.  
 
Ces Membres ne peuvent être élus au premier tour de scrutin s’ils n’ont pas réuni la majorité absolue des voix 
des Membres du Conseil ayant voix délibérative. En cas de partage égal des voix, celle du Président du 
Conseil d’Administration est prépondérante ». 
 
Le Bureau peut se voir déléguer par le Conseil d’Administration, en application des dispositions de l’Article R 
421-16 du Code de la Construction et de l’Habitation, les pouvoirs suivants : 

 
▪ décider des programmes de réservation foncière, d’aménagement, de construction et de réhabilitation, 
 
▪ décider des actes de disposition, 
 
▪ dans les limites fixées par le Conseil d’Administration, souscrire les emprunts et réaliser les opérations 

utiles à leur gestion, et recourir aux crédits de trésorerie. Il peut également, dans les mêmes conditions, 
réaliser les opérations relatives au placement des fonds de l'Office.  

 
▪ autoriser les souscriptions, acquisitions ou cessions de parts sociales ou d’actions en application des 

Articles L.421-2 et R.421-3, 
 
▪ autoriser les transactions, 
 
▪ autoriser, selon le cas, le Président ou le Directeur Général à ester en justice, en application des Articles 

R 421-17 ou R 421-18. Toutefois, en cas d’urgence, ou lorsqu’il s’agit d’une action en recouvrement 
d’une créance, le Directeur Général peut intenter une action en justice sans cette autorisation. 

 
Le Bureau rend compte de son activité au Conseil d’Administration. 
 
Monsieur DENIS, Président, propose que le Bureau soit ainsi constitué, à savoir :  
 

- Madame BA-TALL 
- Monsieur CONTE 
- Madame GOBLET 
- Monsieur GRATEAU 
- Monsieur MIRAULT 
- Monsieur MOURABIT, Administrateur représentant les locataires. 

 
lui-même étant Président de droit. 

 
Les Administrateurs cités acceptent la proposition et aucune autre candidature n’est constatée.  

 
Après délibération, le Conseil d’Administration décide d’élire, à l’unanimité des Administrateurs ayant 
pris part aux votes, les Membres proposés.  
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Par conséquent, conformément à l’Article R421.12 du Code de la Construction et de l’Habitation, la 
composition du Bureau est dorénavant la suivante : 

 
- Monsieur DENIS, Président de droit  

 
- Madame BA-TALL 
- Monsieur CONTE 
- Madame GOBLET 
- Monsieur GRATEAU 
- Monsieur MIRAULT 
- Monsieur MOURABIT, Administrateur représentant les locataires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR EXTRAIT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU 25/06/2026 CERTIFIE CONFORME ET EXECUTOIRE, 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL, 
Grégoire SIMON 
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